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Genève, le 5 juin 2024

	
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du comité,
Mesdames, Messieurs,

Je ne saurais commencer mon propos sans, au préalable, vous féliciter, Monsieur le Président, pour votre élection à ce poste.
Au nom de la délégation que j’ai l’honneur de conduire, je vous adresse, à vous et à tous les autres membres du Comité, mes sincères remerciements pour l’honneur que vous nous faites par votre présence dans cette salle, à l’occasion de ce dialogue constructif sur l’examen du rapport initial de mon pays, relatif à l’application de la convention sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.
Aussi, permettez-moi de vous présenter notre délégation, ici présente, qui m’accompagnera tout au long de ce dialogue :
Je suis moi-même Monsieur Aimé Clovis GUILLOND, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire du  Congo en Suisse et Représentant Permanent du Congo auprès de l’ONU à Genève ; 



Il y a aussi :
· Monsieur Joseph AKONDZO NGUIAMBO, Directeur Général du Travail au Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la Sécurité Sociale ;
· Monsieur César BOTOKOU EBOKO, Ministre Conseiller à la Mission Permanente ;
· Madame Mireille Nadège NGAK EGNI, née ENGOBO, Directrice des prestations Sociales à la Caisse Nationale de la Sécurité Sociale ; 
· Monsieur Gérard ONDONGO, Conseiller à la Mission Permanente du Congo ;
· Monsieur Nique Anderson IKAMA, Conseiller à la Mission Permanente du Congo ;
· Madame Carine Bertille NKOUNKOU LOUKOMBO, Cheffe de Service Migrants à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale.






Monsieur le Président,
La République du Congo accorde une attention bien particulière à la promotion et à la protection des droits de l’homme et je saisis cette occasion pour réitérer son attachement aux mécanismes onusiens en charge de veiller à cette protection. 
Au titre du respect de ses obligations internationales sur les droits de l’homme, le Congo ne ménage aucun  d’effort pour s’acquitter de ses engagements.
Ainsi, il y a 4 mois, plus précisément le 30 janvier de cette année, le Congo a passé son 4ème Examen Périodique Universel au Conseil des droits de l’homme, et son rapport final sera soumis pour adoption à la prochaine session du Conseil en début du mois prochain.

En ce qui concerne l’examen du rapport du Congo, objet du présent dialogue, nous voudrons préciser qu’il a été élaboré suivant un processus participatif et inclusif comme il en a toujours été pour d’autres, conformément aux recommandations internationales en la matière.
Monsieur le Président,
Avant de vous décliner quelques actions de notre Gouvernement sur l’application de la convention sur la protection des droits de migrants, je voudrais vous présenter en premier, de manière brève, la relation du Congo avec la question migratoire. 
En effet, longue date, le Congo reste un foyer d’accueil de populations immigrées. Notre Capitale, Brazzaville, fut en son temps la Capitale de l’Afrique Équatoriale Française vers laquelle affluait un grand nombre de populations d’origine diverse. L’attrait de cette ville pour la population d’origine étrangère a perduré après les indépendances jusqu’à nos jours quoiqu’à un rythme moindre et s’est élargie à d’autres cités de notre pays. 

 L’accueil de l’étranger est donc une tradition dans mon pays et il n’a jamais été question d’instrumentaliser la question migratoire pour des finalités politiciennes.

Pour la catégorie spécifique des travailleurs migrants, le défaut de données statistiques pertinentes empêche certes d’appréhender cette catégorie de travailleurs mais il reste certain qu’ils représentent un bien grand nombre et notamment lorsqu’on prend en considération ceux évoluant dans le secteur informel.

De manière générale, le cadre juridique qui régit les travailleurs migrants dans mon pays se fonde sur la législation nationale et internationale.
A plan national, la Constitution du 25 octobre 2015, est complétée, sans être exhaustif, par :
· La loi n° 29-2017 du 7 août 2017 modifiant et complétant certaines dispositions de la loi 23-96 du 6 juin 1996 fixant les conditions d’entrée, de séjour et de sortie des étrangers en République du Congo ;
· la loi n° 12-2023 du 10 mai 2023 modifiant et complétant certaines dispositions de la loi n° 37-2014 instituant le régime d’assurance maladie universelle ;
· la loi n° 19-2005 du 24 novembre 2005 portant règlementation de la profession de commerçant en République du Congo qui reconnait à toute personne physique ou morale, de nationalité congolaise ou étrangère, le droit d’entreprendre librement une activité de commerce, sous réserve du respect des lois et règlements en vigueur ; 
· La loi n° 41-2021 du 29 septembre 2021 fixant le droit d’asile et le statut de réfugié en République du Congo ;
· La loi 45-75 du 15 mars 1975 instituant le code du travail en République du Congo complété par la loi n° 06-96 du 06 mars 1996 modifiant et complétant certaines dispositions de la loi n° 45-75 du 15 mars 1975.
· La loi n° 004/ 86 du 25 février 1986 portant code de sécurité sociale.
Pour cette dernière, nous voudrions relever que le régime congolais de sécurité sociale s'applique à tous les travailleurs relevant du code de travail y compris tous les ressortissants étrangers qui sont ou ont été couverts par le système congolais de sécurité sociale. Le champ d’application matériel de ce régime d’assurance sociale garantit des prestations d’invalidité, de vieillesse et de décès ; des prestations d’accident du travail et de maladies professionnelles ; des prestations familiales et de maternité. Ainsi, les travailleurs migrants et les membres de leur famille bénéficient des mêmes droits que les ressortissants nationaux. 

Au plan international, il y a les conventions multilatérales auxquelles le Congo est État partie et celles bilatérales conclus avec d’autres États. On peut citer, notamment :
· Les conventions n°97 et n°143 de l’OIT sur les travailleurs migrants ; 
· La convention n°157 de l’OIT sur la conservation des droits en matière de Sécurité Sociale ;
· La convention n°118 de l’OIT sur l’égalité de traitement en matière de Sécurité sociale ;
· La Conférence Interafricaine de la Prévoyance Sociale (la CIPRES) ;
· La convention Générale de Sécurité Sociale entre la France et le Congo ;
· La convention bilatérale avec le Rwanda, signée le 23 décembre 2016, sur la réciprocité de prise en charge en matière de sécurité sociale ;
· Les accords bilatéraux entre les États Unis, en 2005, et la France, en 2014, autorisant aux conjoints et conjointes du personnel diplomatique et consulaire de pouvoir exercer un emploi dans le pays d’accueil. 
Pour le cas de la République Démocratique du Congo, un accord du 4 juin 2014 entre les deux pays porte sur la régulation des personnes et des biens entre les deux rives. Des aménagements sont ainsi faits permettant aux personnes vivant le long de la frontière de traverser le fleuve pour un court séjour de trois jours au plus avec un laissez-passer ou une Carte Nationale d’Identité. 
Toutefois, pour les travailleurs migrants, le traitement et les avantages sont identiques à ceux des autres étrangers en situation régulière. 


Monsieur le Président,
La République du Congo ne perd pas de vue ses ressortissants à l’extérieur en rapport avec la thématique des travailleurs migrants. 
Au sein de notre Ministère en charge des Affaires Étrangères, existe désormais un département dédié aux Congolais de l’Étranger. 
Ainsi, en partenariat avec l’Organisation Internationale de la Migration, un programme élaboré en 2014 avait eu pour objectif principal de renforcer les capacités du Gouvernement à mobiliser la diaspora congolaise dans l’optique de remédier au manque de personnel qualifié dans deux secteurs prioritaires que sont la santé et l'enseignement supérieur. 
En sus d’autres initiatives, il vient d’être crée, auprès de l’Ambassade du Congo en France, par un décret Présidentiel de janvier 2024, un bureau de liaison de l’Agence congolaise pour l’Emploi. Ce bureau de liaison sert d’Antenne d’intermédiation entre les congolais de l’étranger, demandeurs d’emploi, et les employeurs installés au Congo.
Pour le reste, nous voudrions aborder certains des domaines dont l’intérêt, à n’en point douter, retient l’attention de ce Comité.


En ce qui concerne le cadre institutionnel, notre Constitution a institué un conseil consultatif de la société civile et des organisations non gouvernementales. Cet organe est régulièrement consulté sur toutes les questions relatives à la promotion et protection des droits humains de tous les citoyens vivant sur le territoire congolais.
La Commission nationale des droits de l’homme instituée par la Constitution du 20 janvier 2002, a été maintenue par celle du 25 octobre 2015. Cette Constitution a conféré à la CNDH le statut d’organe constitutionnel, lui garantissant ainsi l’indépendance et l’autonomie nécessaire que requièrent les principes de Paris relatifs au statut et au fonctionnement des institutions nationales pour la protection et la promotion des droits de l’Homme. 


Dans le domaine de l’éducation, les membres des familles des travailleurs migrants ont droit à l’éducation, à la formation qualifiante et aux loisirs. 
Le droit à l’éducation ainsi que celui à la santé des travailleurs migrants et des membres de leur famille est garanti par la constitution.
Dans l’administration de la justice, les cours et tribunaux de l’ordre unique de juridiction sont ouverts, sans discrimination aucune, à toute personne vivant sur le sol congolais, y compris les travailleurs migrants.
Toutefois, la gestion des conflits de travail se structure autour de deux mécanismes préalables de règlement à l’amiable avant le recours judiciaire. Ce système permet ainsi de résorber un grand nombre de différends de manière à ce que la saisine du juge devient exceptionnel. 

En ce qui concerne la lutte contre la pandémie de la maladie à coronavirus (Covid 19), le Gouvernement de la République du Congo a pris plusieurs mesures dans le cadre de la mise en œuvre de l’état d’urgence sanitaire. Ces mesures se sont appliquées à toutes les personnes résidant ou entrant sur le territoire congolais.
En milieu carcéral, la loi n° 20-2022 du 10 avril 2022 portant code pénitentiaire en République du Congo, garantit les soins de santé, notamment la prise en charge médicale aux personnes détenues quelle que soit leur catégorie. 
En matière d’enregistrement des naissances, le code de la famille congolais, reconnait la possibilité aux enfants migrants nés sur le sol congolais d’être enregistrés et d’obtenir le document d’état civil, et plus tard, à leur majorité, demander la nationalité congolaise. 
[bookmark: _GoBack]S’agissant de la traite des personnes, le Gouvernement de la République du Congo a pris des mesures visant à lutter efficacement contre la traite des personnes, l’exploitation des étrangers, le trafic des enfants, les abus sexuels de toutes formes, le tourisme sexuel et le proxénétisme, en intégrant dans la législation nationale les normes internationales en lien avec la traite des personnes. À ce titre, la loi n°22-2019 du 17 juin 2019 portant lutte contre la traite des personnes est très édifiante ainsi que  la feuille de route de la République du Congo (2023-2025) au titre de son adhésion à l’Alliance 8.7, qui est une plateforme regroupant les Etats, les organismes internationaux, les institutions publiques et privées qui se sont engagées à aller plus vite et plus loin dans l’éradication de la traite des personne de l’esclavage moderne, du travail forcée et des pires formes de travail des enfants.
Dans le domaine de la lutte contre les violences faites aux femmes, la loi MOUEBARA n° 19-2022 du 04 mai 2022 portant lutte contre les violences faites aux femmes en République du Congo est très contraignante. Cette loi sanctionne les violences faites contre les femmes avec des peines d’emprisonnement et ou d’amende plus sévères que celles prévues dans le code pénal.
Dans le domaine de la diplomatie, les travailleurs migrants et les membres de leur famille placés en détention, jouissent du droit de communiquer avec les autorités consulaires et diplomatiques de leur État d’origine. Dans le cadre de la coopération avec les autres pays, les autorités Judiciaires congolaises communiquent régulièrement aux autres États, des informations sur la situation des travailleurs migrants en détention. 
Aussi, conformément à la législation en vigueur en République du Congo, le travailleur migrant peut contester un décret d’expulsion devant la chambre administrative de la Cour suprême.
En matière de liberté d’association, celle-ci est reconnue par la Constitution congolaise du 25 octobre 2015 aux travailleurs migrants et aux membres de leur famille ainsi que par la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association. 
Monsieur le Président,
Comme vous pouvez-vous en douter, les difficultés ne manquent pas et beaucoup de chemin reste à faire.
La collecte et la production des données statistiques avec pour conséquence, entre autres, l’identification et l’évaluation des travailleurs migrants évoluant dans le secteur informel, reste un de nos principaux écueils   pour une gestion efficiente de cette question. 
Toutefois, ces difficultés n’affectent pas la détermination de mon pays à œuvrer pour la protection des droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille.
Cette détermination est un gage de la mise en œuvre des recommandations et observations que vous pourrez bien formuler à l’issue de ce dialogue.


Je vous remercie pour votre aimable attention.
-------------
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